
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 09.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Landwirtschaft
Akteure Berset, Alain (sp/ps) BR EDI / CF DFI
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2021

01.01.65 - 01.01.21ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Ziehli, Karel

Bevorzugte Zitierweise

Ziehli, Karel 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Landwirtschaft, 2017 -
2020. Bern: Année Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern.
www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 09.04.2024.

01.01.65 - 01.01.21ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Wirtschaft
1Landwirtschaft

1Agrarprodukte

1Tierische Produktion

2Tierhaltung, -versuche und -schutz

01.01.65 - 01.01.21 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

SGK-SR Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit des Ständerates
WBK-SR Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur des Ständerats
GGA Geschützte geografische Angabe
AOP Appellation d'Origine Protégée (Geschützte Ursprungsbezeichnung)
WBK-NR Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur des Nationalrats

CSSS-CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des
Etats

CSEC-CE Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil des
Etats

IGP Indication géographique protégée
AOP Appellation d'Origine Protégée
CSEC-CN Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil

national

01.01.65 - 01.01.21 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarprodukte

La sénatrice Géraldine Savary (ps, VD) souhaite renforcer la lutte contre la fraude dans
le domaine des produits agricoles bénéficiant de désignations protégées. Celle qui est
également présidente de l'Association suisse des AOP-IGP estime que les cas de fraude
sont trop élevés et que les chimistes cantonaux – chargés d'effectuer les contrôles en
question – sont débordés. La mise en place d'agents de vigilance permettrait ainsi,
selon la motionnaire, d'établir une confiance durable entre producteurs et
productrices, d'un côté, et consommateurs et consommatrices de l'autre côté. Beat
Rieder (pdc, VS) dit soutenir cette motion, car, en tant que président des producteurs
et productrices valaisannes de viande séchée, il a déjà été confronté à de nombreuses
reprises à cette problématique. Il rappelle qu'un rapport du Conseil fédéral délivré en
2016 montrait que 20% des 1'500 produits contrôlés étaient frauduleux, ce qu'il estime
être beaucoup trop élevé. Peter Hegglin pdc, ZG), président, lui, de l'organisation de
branche du fromage Sbrinz, fait part de son scepticisme, redoutant le doublement des
contrôles et donc une perte d'efficacité. Tout en admettant que des fraudes ont lieu
pour d'autres produits, il constate que le fromage qu'il représente n'est que peu
touché par ce problème. Finalement, le Conseil fédéral, représenté par Alain Berset,
estime que des mesures sont à prendre pour résoudre ce problème, mais dans le cadre
de la législation actuellement en vigueur. En effet, le conseiller fédéral Berset précise
que la transmission d'informations n'est, pour l'heure, pas optimale entre chimistes
cantonaux et organes de certification privés. Une amélioration de cet aspect
permettrait d'éviter de faire appel à des agents de vigilance privés, non souhaité par le
Conseil fédéral.
Les élu.e.s de la chambre haute décident de soutenir la motion Savary par 20 voix
contre 12 et 3 abstentions. 1

MOTION
DATUM: 21.03.2019
KAREL ZIEHLI

Tierische Produktion

La Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil des Etats CSEC
propose, à son tour, d'accepter la motion Friedl relative aux fourrages provenant de
farine de larves d'insectes. Par l'intermédiaire de sa rapporteuse, la députée Häberli-
Koller (cvp/pdc, TG), la commission estime – en reprenant l'argumentaire développé
par la dépositaire de la motion, Claudia Friedl (sp/ps, SG) – que la création d'une base
légale autorisant les fourrages provenant d'insectes pour les poissons ainsi que pour les
autres animaux d'élevage monogastriques (cochons et volailles en sont des exemples)
permettrait de réduire la surpêche (la farine de poissons sauvages étant massivement
utilisée dans les piscicultures) ainsi que l'utilisation de soja (celui-ci nourrissant
actuellement la plupart des cochons et des volailles du pays). La Commission estime
donc que l'utilisation de protéines d'insectes fait sens, pour autant que cela ne
représente pas de danger pour la population.
Le Conseil fédéral, par la voix d'Alain Berset, rappelle qu'il est en faveur d'une
diversification des sources de protéines pour les fourrages destinés aux animaux
d'élevage; ceci pour des raisons de santé humaine et animale. En effet, depuis le
scandale de la vache folle, les autorités sont particulièrement prudentes avec les
farines animales, d'où cette volonté de diversification. Alain Berset précise également
que les objectifs de la motion sont déjà, en partie, atteints – une adaptation de
l'ordonnance sur l'élimination des sous-produits animaux allant dans le sens de la
motion, ayant été mise en consultation. 
Au final, le Conseil des Etats accepte, sans discussion la motion Friedl. 2

MOTION
DATUM: 13.06.2017
KAREL ZIEHLI

La motion Munz (ps, SH) a été tacitement acceptée par la deuxième chambre,
profitant du soutien de l'ensemble des membres de la CSSS-CE. Peter Hegglin (pdc, ZG)
– rapporteur de la commission – a expliqué en plénum que la définition du lait inscrite
actuellement dans la législation était dépassée et qu'elle ne correspondait pas à la
définition qu'en donne l'Union européenne. De plus, les craintes quant au bon respect
des normes d'hygiène ne se révèlent pas fondées. Une mise à jour est donc souhaitée
afin de pouvoir vendre le lait excédentaire des vaches laitières.

MOTION
DATUM: 02.03.2020
KAREL ZIEHLI
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Alain Berset a précisé que le Conseil fédéral soutenait cette demande et qu'il était
prévu de procéder à des modifications d'ordonnance d'ici à l'été 2020. 3

Tierhaltung, -versuche und -schutz

La modification de la loi sur les épizooties n'aura soulevé que peu d'oppositions à la
chambre du peuple. Le seul point débattu a été la proposition minoritaire de la
députée socialiste Martina Munz (ps, SH) qui souhaitait que les équidés soient
mentionnés dans la loi et non pas seulement dans l'ordonnance, comme c'est
actuellement le cas, en ce qui concerne leur enregistrement. Alors que le conseiller
fédéral Alain Berset a estimé que cette proposition était, de facto, déjà en vigueur, la
députée verte Aline Trede (verts, BE) a fait remarquer que les chevaux ne sont pas
traités de la même manière en terme de marquage. Par 96 contre 87, la chambre basse
décidera de ne pas donner suite à la proposition de la minorité Munz.
Au vote sur l'ensemble, le texte sera adopté à l'unanimité par la chambre du peuple. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2019
KAREL ZIEHLI

La modification de la loi sur les épizooties a été largement acceptée par la chambre
haute (42 voix contre 1). Tant les membres de la CSEC-CE, représentés par Hannes
Germann (udc, SH), que le Conseil fédéral sont de l'avis qu'il est essentiel d'améliorer la
traçabilité des animaux afin d'agir aussi rapidement que possible en cas d'épizooties.
Alain Berset l'a rappelé, la Suisse n'est pas à l'abri de telles maladies. En effet, des
foyers de grippe aviaire se sont déclarés en Europe de l'Est et la peste porcine africaine
sévit à nos frontières. La modification souhaitée par le Conseil fédéral vise simplement
à inscrire dans la loi ce qui se fait déjà aujourd'hui, à savoir, une participation
majoritaire de la Confédération dans la société qui exploite la base de données sur le
trafic des animaux. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.03.2020
KAREL ZIEHLI

Suite à l'acceptation de l'initiative parlementaire Buttet (pdc, VS) sur l'obligation de
déclaration de la viande halal ou kasher importée, la CSEC-CN avait élaboré un avant-
projet soumis à consultation. Après avoir pris en considération les différents avis
exprimés lors de la phase de consultation, la commission a reformulé une motion
qu'elle soumet au Parlement. Rapporteuse francophone de la commission, Isabelle
Chevalley (pvl, VD) a souligné que le projet élaboré par la CSEC-CN visait une meilleure
transparence dans la méthode d'abattage, afin que les consommateurs et
consommatrices puissent être informé.e.s au mieux. La commission souhaiterait que
cette transparence s'applique tant à la viande indigène qu'à la viande importée. Une
indication sur les produits carnés devrait donc permettre à tout un chacun de savoir si
l'animal a été abattu selon les méthodes halal ou kasher, deux techniques interdites en
Suisse mais dont la viande peut être importée. Isabelle Chevalley a fait remarquer que la
viande de lapin importée produite dans des conditions non-admises en Suisse doit
explicitement contenir l'indication «Issu d'un mode d'élevage non admis en Suisse». 
Une forte minorité a proposé de rejeter le texte (le projet de motion a été accepté, en
commission, par 10 voix contre 10 et 3 abstentions, avec la voix prépondérante du
président). Le député de l'UDF, Andreas Gafner (BE) a expliqué qu'une grande partie du
problème soulevé par l'initiative parlementaire Buttet avait pu être réglée au travers
d'un changement législatif touchant aux contingents de viande halal et kasher importée.
Pour la minorité, la motion impliquerait une charge administrative qui ne se justifie plus
et qui serait trop lourde à mettre en œuvre. En effet, tous les produits à base de viande
seraient concernés, même les produits transformés, ce qui pourrait présenter des
difficultés aux importateurs. 
Le Conseil fédéral s'oppose au texte proposé par la CSEC-CN. En plénum, le conseiller
fédéral Alain Berset a, en effet, rappelé qu'un rapport traitant de la question de
l'étiquetage des produits alimentaires dont le mode de production diffère des normes
suisses est en phase de rédaction. Le Conseil fédéral estime qu'il serait plus sage
d'attendre les conclusions de ce rapport avant de prendre toute décision. Ce rapport
se penchera notamment sur la marge de manœuvre des autorités sur cette question, eu
égard aux engagements internationaux de la Suisse. 
Une majorité du Conseil national n'a pas souhaité attendre le rapport susmentionné
avant d'agir et a soutenu la motion de la CSEC-CN (122 voix contre 65 et trois
abstentions). Les voix s'y opposant sont majoritairement venues des groupes de l'UDC
et du PLR. 6

MOTION
DATUM: 11.03.2020
KAREL ZIEHLI
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1) AB SR, 2019, S. 230 ff.
2) AB SR, 2017, S. 483
3) AB SR, 2020, S. 158 f. 
4) AB NR, 2019, S.2210 ff. 
5) AB SR, 2020, S. 3 f. 
6) AB NR, 2020, S.295 ff.
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